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CONSEIL 

Cent trente et unième session 

Rome, 20 – 25 novembre 2006 

PROGRAMME DES SÉANCES 

Mercredi 22 novembre 2006 

 

MATIN 
(9 h 30-12 h 30) 

 
CINQUIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 

 
SALLE 
ROUGE 

Point 10 État d’avancement de l’Évaluation externe indépendante 
de la FAO (CL 131/3) 

 

Point 5 Rapport sur l’exécution du Programme 2004-2005: pour 

examen et/ou décision (C 2007/8) 
 

 

APRÈS-MIDI 
(14 h 30-17 h 30) 

 
SIXIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 

 
SALLE 
ROUGE 

Point 5 Rapport sur l’exécution du Programme 2004-2005: pour 

examen et/ou décision (C 2007/8) (suite) 
 

Point 12 Faits nouveaux à l’échelon international concernant la 
gestion des pesticides (CL 131/17) 

 

   

IMMÉDIATEMENT APRÈS LA SÉANCE PLÉNIÈRE  
 
Première réunion du Comité de rédaction 

 

SALLE DU 
LIBAN (D.209) 
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BUREAU DU CONSEIL 

 

Président indépendant du Conseil: M. Mohammad Saeid Noori-Naeini 

Vice-Présidents: M. Michael Tabong Kima (Cameroun) 
M. Guntram Freiherr von Schenck (Allemagne) 
M. Hassáne Abi-Akar (Liban) 

Président du Comité de rédaction: M. Zohrab Malek (Arménie) 

Composition du Comité de rédaction: Angola, Arménie, Australie, Bangladesh, Brésil, 
Cameroun, Canada, Égypte, France, Italie, Japon, 
Oman, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Suède 

 

********** 

 

AVIS 

 

Élection de six membres au Conseil d’administration du Programme alimentaire mondial  

Les formulaires de présentation de candidatures à l’intention des États Membres qui souhaitent 
être membres du Conseil d’administration du Programme alimentaire mondial sont joints en 
annexe au document CL 131/4. Ces formulaires doivent être remplis et remis au Secrétaire 
général du Conseil au plus tard le mercredi 22 novembre 2006 à 12 heures. 

Procès-verbaux des séances 

Les corrections aux procès-verbaux peuvent être présentées au Directeur de la Division de la 
Conférence, du Conseil et du protocole, FAO, 00153 – Rome (Italie), au plus tard le 
1er décembre 2006. 

 

 

 


